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ARSN – LE BULLETIN D’INFORMATION DE L’ASSOCIATION DES RETRAITÉS 

ET SALARIÉS DU NOTARIAT DE VOTRE RÉGION 

DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE 

 

ASSOCIATION DES RETRAITÉS  

ET SALARIÉS DU NOTARIAT 

COMITÉ AQUITAINE 

 

   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

Déléguée pour la Gironde 

Marie José IGLESAIS 

06 89 70 13 20 mariejose.i@orange.fr 

Délégué pour la Dordogne 

Jean-Jacques COYRAL 

06 10 97 70 34 jean-

jacques.coyral@orange.fr 

 

 
Chers amis et collègues, 

 

Nous avons le plaisir de vous inviter à la réunion annuelle, pour la deuxième fois consécutive, qui aura lieu le 

jeudi 19 juin 2025 à la CHAMBRE DES NOTAIRES DE PERIGUEUX_36 Rue Louis Mie_24000 PERIGUEUX. 

 

La réunion sera animée par un représentant de la CRPCEN qui nous donnera les dernières informations de 

notre caisse, (situation financière et administrative), l’actualité et l’avenir du régime. 

 

Nous souhaitons poursuivre cette amicale rencontre, pour ceux qui le désirent, par un repas. 

 

PROGRAMME : 

10H00 : arrivée des participants  

10H30 :  intervention du représentant de la Caisse qui répondra à vos questions. 

12H30 :  repas au restaurant Le Pétrocore 15 Rue Eguillerie à PERIGUEUX (6 min de la Chambre des notaires) 

 

Si vous souhaitez participer au repas, une participation financière est à régler au moment de votre inscription 

de 23€ pour les retraités du Notariat et leurs conjoints (participation de 14€ de l'ARSN déduite) et de 37€ pour 

les éventuels amis hors Notariat. 

Pour la bonne organisation, et répondre à l'établissement qui nous reçoit, merci retourner le bulletin ci-après, 

dès que possible et au plus tard le 10 juin 2025 à Madame Chantal MESPLES-CARRERE_26 rue Bourges_33400 

TALENCE 

Votre présence sera évidemment l’occasion de montrer votre attachement à votre régime spécial : venez 

donc très nombreux apporter votre soutien à la CRPCEN. 

Pensez au covoiturage et si vous rencontrez des difficultés pour vous déplacer, contactez-nous. 

Nous espérons que vous répondrez très nombreux à cette réunion conviviale, 

 

Veuillez croire, Chers amis et collègues à l'entier dévouement de notre comité. 
 

Les bénévoles du Comité d'Aquitaine. 
  

Chantal MESPLES-CARRERE - Secrétaire Dominique LALOT – Secrétaire adjointe 
Portable : 06 26 74 58 61 Portable : 06 99 39 23 68 

Mail : chantal.mesples.carrere@gmail.com Mail : dominique.lalot.maumelat@gmail.com 
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             ASSOCIATION DES RETRAITÉS ET SALARIÉS DU NOTARIAT – AQUITAINE 

 BULLETIN D’INSCRIPTION à retourner impérativement avant le 10 JUIN 2025 

Département de la DORDOGNE - REPAS DU JEUDI 19 JUIN 2025 

                                           À Madame Chantal MESPLES-CARRERE 26 rue Bourges 33400 TALENCE 

 

Je soussigné (e) : 

Nom – Prénom : « NOMPRENOM __________________ »               N ° CRPCEN : ……………………………(obligatoire)   

Adresse : …………………………………………………………………………… Code Postal Ville : ……………………………. 

Tél domicile : …………………………………………………  Portable ………………………………….  

Date de naissance : ………………………………………… Email : ………………………………………………………………… 

   Participerai à la réunion annuelle   

   Participerai au repas     

     seul (e)    avec mon (ma) conjoint(e)                                avec ……... ami(e) hors notariat  

 

Je verse la somme de :  23 euros par personne retraités du notariat et conjoint, soit ……………………… euros 

                                          37 euros par personne hors notariat, soit ………………………….. euros 

     Soit un total de :  …………………………………. euros 

Les chèques sont à établir à l’ordre de ARSN Comité AQUITAINE. 

À      le    Signature : 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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